
Le Dynafit Andorra Trail  est une course de trail de montagne ouverte à tous les 
participants fédérés et non fédérés. 

Il s'agit d'un événement compétitif qui se déroulera à tout moment sur des itinéraires de 
montagne,  

Il est organisé par VSL Sports, avec le parrainage de Dynafit, la Communauté 
d'Escaldes-Engordany et Andorra Turisme, avec la collaboration d'Autoselección Ford, 
Jecom disseny, Sismic, 226ers Andorre, formula Five. 

L'inscription accepte cette déclaration de participation à la course 

En tant que participant inscrit à la course de trail, je déclare : 

1- Que je connais le contenu du règlement de l'événement disponible sur le site internet 
de l'Organisateur et que je l'accepte dans son intégralité. 

2- Que je m'engage à respecter le règlement intérieur, en assurant ma sécurité et celle du 
reste des participants. 

3- Qui exonère l'Organisateur, son président, son conseil d'administration, la Fédération 
andorrane de la montagne et/ou toute personne physique ou morale liée à l'organisation 
de l'événement des responsabilités découlant de tout accident causé par des raisons liées 
à des accidents sportifs. 

4- Qu'il exempte ce qui précède de tout dommage qui, pour des raisons de santé, 
pourrait résulter de ma participation au test, en assumant personnellement le risque 
inhérent à la santé que l'effort physique requis pour participer à ce test entraîne. 

5-Que j'ai les conditions physiques et les examens médicaux appropriés pour la pratique 
du Trail. 

6-Qu'il existe la possibilité de subir un accident sportif lié au trail running ; et/ou des 
risques naturels, dans lesquels j'assumerais personnellement la responsabilité des 
accidents que je pourrais moi-même causer à tout participant, ou à des tiers et j'exclurais 
l'organisation de toute responsabilité découlant de ces accidents. 

7- Que nous nous sommes engagés à prendre soin de l'environnement pendant la course, 
à ne rien jeter en montagne, à suivre toutes les indications de l'organisation en matière 
environnementale et à ne pas quitter le parcours balisé. 

DROIT À L'IMAGE  

L'acceptation implique que le participant autorise l'Organisateur de la marche à 
enregistrer tout ou partie de sa participation à la marche, donne son consentement afin 
que son image puisse être utilisée pour la promotion et la diffusion de l'image de la 
marche sous toutes ses formes (radio, presse, vidéo, photo, DVD, Internet, etc.).  
affiches, médias, etc.) et cède tous les droits liés à son exploitation commerciale et 
publicitaire qu'il juge opportun d'exécuter, sans droit de sa part à recevoir une 
quelconque compensation financière. 



 

LOPD ET POLITIQUE DE CONFIDENTIALITÉ 

Conformément aux dispositions de la loi 29/2021 sur la protection des données à 
caractère personnel, du 28 OCTOBRE 2021, l'organisateur informe que les données qui 
nous sont fournies seront incorporées dans un fichier numérique, dont la propriété et la 
responsabilité correspondent à l'organisateur, qui prendra les mesures nécessaires pour 
garantir sa sécurité et sa confidentialité. 

Le participant est informé et consent à l'incorporation de ses données dans les fichiers 
automatisés existants par l'Organisateur et au traitement de celles-ci pour l'exécution de 
procédures administratives et commerciales et d'autres activités. Le transfert de vos 
données : nom, prénom, e-mail, résidence à l'entité Andorra Tourism, qui utilisera ces 
données exclusivement pour envoyer une enquête de satisfaction en ligne sur 
l'événement et pour communiquer toute initiative à des fins promotionnelles et 
publicitaires des activités touristiques en Andorre. Le transfert de vos données à 
l'entreprise en charge du décapage, aux seules fins du service de décapage du test. Le 
transfert de vos données aux fédérations participant à l'événement, aux seules fins du 
service de classification. 

En ce qui concerne la politique de confidentialité, l'Organisateur assure au participant, 
dans tous les cas, l'exercice des droits d'accès, de rectification, d'annulation et 
d'opposition, dans les termes établis par la législation en vigueur, en écrivant à 
l'organisation, étant responsable du fichier avec adresse à ces fins à l'adresse indiquée 
ci-dessus. Le participant accepte que ses données puissent être transférées 
exclusivement pour des activités nécessaires à la bonne exécution de la gestion interne 
et de l'administration de l'Organisateur. De même, le participant accepte que 
l'Organisateur lui envoie des informations sur les nouveautés, les procédures ou les 
services qui affectent la marche. L'acceptation par le participant que ses données 
puissent être traitées ou transférées de la manière du présent paragraphe est toujours 
révocable, sans effet rétroactif. 

  

Matériel obligatoire 

Chaussure 
Chaussures adaptées à la compétition 

Pantalon 
Shorts ou pantalons longs 

T-shirt 
Débardeur 

Contravento 



Coupe-vent à manches 

Dorsal 
Numéro de dossard fourni par l'organisation 

Bidó 
Tambour d'une capacité de 1 litre d'eau 

Ecogot 
Pour que la nature ne soit pas compromise sur notre chemin 

Téléphone 
Mobile avec l'application SAFE365 

Sac à dos 
Sac à dos de trail / sac banane pour le placement de tout le matériel 

obligatoire 

Couverture 
Couverture thermique et sifflet 

Réserves 
Réserve solide, type de glace et chapeaux 

Pharmacie 
Une petite trousse de premiers soins par équipe 

L'utilisation de bâtons de marche est autorisée. En cas de mauvais 
temps et si l'organisation le juge opportun : Matériel chaud tel que 
gants, bonnet, goretex. Dans ce cas, tous les participants en seront 
informés. 

 

 

 

 

  



Assurance-accidents ou licence de fédération 

Il sera obligatoire d'avoir une licence de fédération pour le cyclisme ou de souscrire une 
assurance accident pour le jour de la course. 

L'organisation met à votre disposition avec l'inscription, une assurance accident d'une 
valeur de 10€, auprès de la compagnie andorrane 

Multisegur Seguros, avec les couvertures suivantes  

Décès et invalidité permanente par accident : 6 000 € 

3 000 € - 1 500 € au choix 

L'assurance souscrite est pour les accidents, elle ne couvre pas la maladie, l'inconfort ou 
toute maladie qui pourrait survenir, ni le matériel de quelque nature que ce soit. 

  

Annulations d'inscription : 

  

L'organisation met à votre disposition une assurance annulation dans le cas où vous ne 
seriez pas en mesure d'assister à la marche pour des raisons justifiées, sur inscription. 

Cette assurance est un service externe à l'organisation, toutes les réclamations doivent 
être traitées directement auprès de l'entreprise. 

  

Si vous n'êtes pas en mesure d'y assister, les frais d'inscription ne seront pas remboursés, 
mais vous pouvez transférer votre inscription ou la conserver pour la prochaine édition. 

  

 


